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1 - Approbation des comptes annuels sociaux et consolidés

Les comptes sociaux annuels & leurs annexes au 31 décembre 2008 et les comptes consolidés et leurs annexes au 31 décembre 2008, publiés sur le
site www.mgicoutier.fr le 28 mai 2009 & -9 juin 2009, ainsi que le projet d’affectation du résultat, ont été approuvés par l’Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle des actionnaires du 26 juin 2009.

Les résolutions proposées par le Directoire, publiées au Bulletin des Annonces légales obligatoires du 15 Mai 2009 N° 58 avis 0903208 ont été
approuvées sans modification par l’Assemblée.

2 - Affectation du résultat

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire, a décidé d’apurer la perte de l’exercice qui s’élève à 9 003 615,08
Euros  de la manière suivante :

– par prélèvement d’une somme de 9 003 615,08 EUROS sur le compte créditeur « REPORT à NOUVEAU ».

3- Attestations des Commissaires aux Comptes

Les rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2008 figurent dans le rapport
annuel 2008 disponible sur le site www.mgicoutier.fr.
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